
Rapports.

mécontentement qlue les électeurs de ce comté ont appris depuis hier que le dit officier-
rapporteur, cédant à une pression indue inspirée par le partisanisme politique, aurait de nou-
veau décidé de ne pas accorder les dits polls, privant par là plus d'un tiers des é!ecteurs du
comté du libre exercice de leurs droits.

30 Que dans le but d'obtenir la justice qui leur est due, les électeurs du dit comté ont
chargé MM. Edouard Ouellet, cultivateur, Thomas LeBel, N. P., secrétaire de cette
assemblée, tous deux de St. Louis, Hubert Pelletier, Charles Blondeau et Cyprien
Ouellet, de la paroisse de St. Paschal, Honoré Lqigacé, de Ste. Hélène, et Thomas Levêque,
de St. Pâcome, d'aller rencontrer le dit officier-rapporteur pour lui réitérer la demande de
l'ouverture des dits polls et pour le requérir d'indiquer par écrit quand et comment il leur
octroyera la faculté d'exercer ces droits, et que, au cas d'absence du dit officier-rapporteur
de son bureau ce jour, une copie des dites résolutions soit laissée au dit officier-rapporteur
qui est prié de donner une réponse au président de la dite assemblée sous le plus court
délai.

4° Que le refus de l'officier-rapporteur d'ouvrir les dits polls, aujourd'hui qu'il sait
lui-même que légalement il est obligé de les accorder, serait une violation trop flagrante
des droits du comté de Kamouraska, qui ne souffrira pas que l'on abuse impunément de ses
franchises et de ses libertés.

50 Que des remerciements sont dus *à monsieur le président et monsieur le secrétaire
pour la manière efficace avec laquelle ils ont conduit les délibérations de cette assemblée.

((Signé,) P. DESSAINT, Président.
THOS. LEBEL, Secrétaire.

Vraie Copie,
(Signé), Trios. LEBEL,

Secrétaire.

Vraié Copie,
(Signé), H. GARON,

Offcier-Rapporteur.
Vraie Copie,

(Signé), EnoUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Conronne en Chancellerie, Canada.

OTTAWA, 5 novembre 1867.

HENRI GARON, ECuier,
Officier-Rapporteur pour le comté de Kamouraska.
MoNsIEUR,-Nous, soussiguês, électeurs duement qualifiés à voter pour l'élection

d'un membre pour l'Assemblée Législative de la province de Québec, demandons la
nomination de Charles Alphonse Pantaléon Pelletier, écr., avocat, comme candidat à la
dite élection pour le comté de Kamouraska, et que des polls soient accordés pour la dite
élection.

KAMOURASKA, 31 août 1867.
(Signé), PIERRE D.ESSAINT,

P. PELLETIER,
IVANHoE TAcHÉ,
Ls. MILLER,
O. DEGUIsE,
M. LE BELj

Vraie Copie,
(Signé) H. GAtoW,

Officier-Rapporteur.

Vraie Copie,
(Signé), EvD'UARD J. LANGEVIN,

Grep)er de la Couronne en Chancellerie, Canada.
OmrÂwÂ, 4 novembre 1867.


